
En cas de harcèlement, il est important d’en parler :
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Le harcèlement se définit comme une violence verbale, psychologique, 
physique ou sexuelle et a un caractère répétitif. Cette violence se retrouve 
aussi au sein de l’école. Elle est le fait d'un ou de plusieurs élèves à 
l’encontre d'une victime qui ne peut se défendre sans l'aide de ses pairs 
et/ou d'adultes..

Trois critères doivent être réunis :

1. La violence : c'est un rapport de force et de domination entre un ou 
plusieurs élèves et une ou plusieurs victimes,

2. La répétitivité : il s'agit d'agressions qui se répètent régulièrement durant 
une longue période.

3. L'isolement de la victime : La victime perd peu à peu confiance en elle et 
l'estime de soi. Fragilisée, elle ne peut se défendre. Elle peut alors s'isoler, 
se replier sur elle-même et/ou être mise à l'écart par les pairs. Enfin, des 
signes de mal être peuvent apparaître et être identifiés

Ce que dit la loi :

Article L511-3-1 du Code de l'éducation - Loi pour une École de la confiance du 26 
juillet 2019 - article 5
« Aucun élève ne doit subir, de la part d'autres élèves, des faits de harcèlement ayant pour 
objet ou pour effet une dégradation de ses conditions d'apprentissage susceptible de porter 
atteinte à ses droits et à sa dignité ou alterner sa santé physique ou mentale .

Loi n° 2022-299 du 2 mars 2022 qui crée le délit de harcèlement scolaire dans le Code 
pénal français. Il complète les mesures déjà mises en œuvre par le gouvernement pour 
lutter contre le harcèlement.

Je suis un 
adulte, je 
préviens le 
CPE.

Je suis un élève témoin, 
je me rapproche des 
délégués, des 
ambassadeurs, professeur 
principal, CPE ou AED, 
l’infirmière.

Je suis un parent, 
j’informe au plus 
vite le professeur 
principal ou le 
CPE.

Je suis élève victime, 
je me rapproche des 
délégués, professeur 
principal, CPE ou 
AED, l’infirmière.



Protocole de lutte contre le harcèlement et les intimidations

Révélation 
des faits

Signalement à 
un membre du 

pôle

Le pôle pHARe 
prend en compte 

la situation et 
détermine qui 

prend en charge 
l’élève en 
souffrance

Premier entretien 
avec l’élève  en 

souffrance

Premier 
entretien avec 

les 
intimidateurs 

présumés

Le pôle pHARe 
décide de la 

méthode adaptée

Composition pôle pHARe :

Madame TOUILLON (CPE)
Madame CHATEAU (CPE)
Monsieur GONNY (Enseignant)
Madame MARCHADIER (Directrice SEGPA)
Madame LAUBA (Enseignante)
Monsieur BOISSONOT (Enseignant)
Monsieur BLAIN (Enseignant)
Monsieur CHARRIER (Enseignant)
Madame PITTINO (Enseignante)
Monsieur FILLAUD (Enseignant)
Madame DE MACEDO (Infirmière)
1 AED

Situation ponctuelle
(insulte, conflit, ...)

Situation traitée en 
médiation par le CPE 

avec suite si nécessaire, 
et contact avec les 
familles (punition, 

observation ...)

Intimidations, moqueries, mises à 
l’écart :

Mise en place de la méthode de 
préocupation partagée (MPP) par 

l’équipe pôle pHARe + information à 
la famille de l’élève en souffrance

Harcélement avéré et/ou 
cyberharcélement

Situations avec des faits graves 
(violences par ex ...)

Entretiens séparément avec l’élève 
en souffrance et les 

intimidateurs/suiveurs/témoins
(L’équipe pôle pHARe se partage les 

entretiens + fiche)

Bilan de l’évolution de la situation 
avec l’élève en souffrance 2 ou 3 

jours plus tard puis rencontres de 
suivi

Fin de l’intimidation Persistance 
de 

l’intimidation

Information donnée aux PP concernés / direction / famille / pôle médico-social

Traitement par la CPE et la 
direction :

Prise de contact avec les 
familles concernées, entretiens 
avec les élèves (en souffrance, 

témoin, auteurs ...)

Sanctions éventuelles

Si nécessaire : remontée des 
incidents à la direction 

académique, au rectorat, 
signalement aux services de la 

justice ...

Restons vigilants !
3018 ou 3020



Un groupe d’élèves ambassadeurs, volontaires, sera formé par le pôle pHARe pour 
sensibiliser les élèves à la notion de harcèlement. Ils sont là sur le terrain pour repérer et 
accueillir la parole de leurs camarades. 
Des actions de prévention pourront être faites. 


